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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 JANVIER 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/01/2025

31/01/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt cinq, le trente janvier à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ;  Monsieur Cyril MATHEY ;  Madame Nabiha LAOUADI ;  Monsieur Loïc MEZIK ;
Madame  Françoise  BATUT ;  Monsieur  Azdine  MERMOURI ;  Madame  Sabine  RUTON ;
Madame Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;
Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ;
Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame
Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-
Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas
KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI
; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Nabiha LAOUADI 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20250130_11

CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE RELATIVE AU REMBOURSEMENT DE
FRAIS DE COMMUNICATION DU NOUVEAU PROGRAMME NATIONAL DE

RENOUVELLEMENT URBAIN (NPNRU) AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON - ANNÉE 2024

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI
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S’inscrivant dans le cadre de la politique de la ville et de la mise en œuvre du contrat de ville
métropolitain, le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) est mené
conjointement par les collectivités et par l’Agence Nationale de la Rénovation Urbaine (ANRU),
afin de transformer et revaloriser des Quartiers Politique de la Ville (QPV).

Compte tenu de l’ampleur de ce programme, et de ses impacts majeurs sur le cadre de vie des
habitants  des quartiers,  la  communication sur  la  mise en œuvre du NPNRU doit  être  à la
hauteur des ambitions portées conjointement par les collectivités. Les moyens correspondant à
cette  ambition  sont  mobilisés  par  la  ville  et  la  Métropole.  Les  plans  de  financement  des
conventions pluriannuelles NPNRU incluent, en conséquence, une participation de la Métropole
aux actions de communication liées au Projet de Renouvellement Urbain (PRU). La Métropole
de Lyon a défini les principes de sa participation aux frais de communication par délibération du
12 décembre 2022 (délibération n° 2022-1435).

La convention de renouvellement urbain des Vernes a été signée fin 2022. Le projet prévoit 50
millions  d'euros  d'investissements  (ANRU,  Ville  de  Givors,  Métropole  de  Lyon,  bailleurs
sociaux).  Il  a  pour  objectifs  de  conforter  la  vocation  résidentielle  du  quartier  des  Vernes,
améliorer les conditions de vie de ses habitants et mieux intégrer le quartier à la ville tout en
construisant  progressivement  les  leviers  de  la  mixité  sociale.  Il  se  décline  en  diverses
opérations qui pour certaines sont en cours ou qui s’engageront progressivement jusqu’à la fin
du programme en 2032.

Dans  le  cadre  de  la  convention  NPNRU  des  Vernes,  la  commune  de  Givors  est  maître
d’ouvrage  des  actions  de  participation,  co-construction  et  communication.  À  ce  titre,  elle
bénéficie d’une subvention ANRU à hauteur de 35% des dépenses engagées sur ce sujet. La
Métropole participe également sur ces dépenses à hauteur de 50% du reste à charge pour la
commune.

Le coût des éléments subventionnables par la Métropole de Lyon a été estimé à 9 424 euros en
2024. Par délibération en date du 16 décembre 2024, la Métropole a approuvé le versement
d’une subvention d’un montant de 4 712 € maximum au profit de la Ville de Givors, en fonction
des dépenses effectives.

Ce rapport a pour objet d’approuver la convention financière de participation de la Métropole de
Lyon aux frais de communication du NPNRU pour l’année 2024, d’autoriser sa signature ainsi
que la perception du financement métropolitain. La Métropole de Lyon a précisé par délibération
n°  2022-1435  du  12  décembre  2022  les  principes  de  sa  participation  aux  dépenses  de
communication des sites faisant l’objet d’un projet de renouvellement urbain.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  convention  de  participation  financière  ci-jointe  relative  aux
remboursements de frais de communication du NPNRU – année 2024 ;
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• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  solliciter  auprès  de  la
Métropole  de  Lyon  sa  participation  financière  pour  les  frais  de  communication  du
NPNRU 2024 ;

• D’AUTORISER Monsieur le  Maire ou son représentant  à percevoir  la  subvention de
4 712 € évoquée ci-dessus ;

• DE DIRE que cette subvention sera perçue sur le budget communal 2025.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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